
LES FUNÉRAILLES 
DE LA REINE-MÈRE 

DE HOLLANDE 

Elle» ont en lira hier 
1 La Haye et i Delft 

lies funérailles solennelles de la relne-
tnère Emma de Hollande ont eu lieu 
Utr, 4 La Haye. La ville est en grand 
deuil ; les drapeaux sont en berne et 
les lanternes sont voilées. Une foule telle 
qu'on n'en vit jamais à La Haye remplit 
les rues et stations tout le Ions du par
cours que doit suivre le convoi, du palais 
royal, où repose encore la dépouille mor
telle de la reine-mère jusqu'à l'église de 
Delft, soit plus de dix kilomètres. 

A \0 h. 30 environ, le cortège funèbre 
se forme et la gendarmerie à cheval 

Î>rend la tète, suivie par les troupes et 
a musique militaire. 
Le cortège s'ébranle dans la direction 

de Delft. Dans les voitures ont pris place 
le prince consort Henri, le prince de 
MTaldeck, frère de la reine Emma, le 
prince Eugène de Suède, le prince Char
les de Belgique, le prince Félix de 
Luxembourg, M. Bech, et de nombreuses 
personnalités. Quatre voitures suivent, 
remplies de gerbes de fleurs. 

La reine Wilhelmlne et la princesse 
JUliana ne se trouvent pas dans le cor
tège. Elles se dirigent, par une autre 
route, vers la vieille ville de Delft. 

A 15 h , dans la grande église protes
tante de Delft. le cercueil a été placé 
BUT un catafalque. L'église était remplie 
de ministres, de parlementaires, de mi
nistres étrangers et de personnalités. 
L'orgue était tenu par l'organiste aveu
gle Van Thienen. Le discours funèbre a 
été prononcé par le docteur Obbink, pro
fesseur de l'Université d'Utrecht. 

Le corps de la reine régente a été des
cendu ensuite dans la crypte. Il a été 
£lacé près des autres chefs illustres de 

i Maison d'Orange. 
Pendant cette cérémonie l'hymne na

tional a été chanté par l'assistance. 

LESAFFAI 
STAVBKY 

• m m i , 

Le voyage de M. Barthou 
à Bruxelles 

Arrivé hier dani la capitale belge 
le ministre des Affaires étrangères 

a été reçu par le Roi 
et par M. Hymans 

(DE NOTRE REDACTION BELQE) 

M. Barthou, ministre des Affaires 
étrangères de France, est arrivé mardi 
à midi et demi à Bruxelles. Il était 
accompagné de son chef de cabinet, 
M. Rochat. Il a été reçu sur les quais 
de la gare du Midi par M. Claudel, am-
bessadeur de France ; M. Brugère, 
conseiller d'ambassade ; M. Bouchet, 
attaché commercial ; le secrétaire de 
l'ambassade et des attachés militaires ; 
M. dTJrfel, chef de cabinet de M. Hy-
mans, ministre belge des Affaires étran
gères ; le ministre de Pologne et le 
bourgmestre de SaintOilles. 

Salué par une foule nombreuse, M. 
Barthou s'est rendu immédiatement en 
auto à l'ambassade de France, où il a 
reçu les délègues des sociétés françaises 
de Bruxelles, puis il s'est rendu au mi
nistère des Affaires étrangères, où avait 
lieu un déjeuner en son honneur. 

L'après-midi, il eut avec M. Hymans, 
une première conversation. A 17 h. 30, 
A fut reçu par le Roi. A 19 h 30, à l'am
bassade de France, entouré de person
nalités politiques, littéraires et diploma
tiques, M. Barthou reçut la presse. Il 
fit la déclaration suivante : 

c Nul pays plus que la France n'est 
attaché à la paix. Nul pays n'a donné 
plus de gages à cette œuvre sacrée. La 
France a tellement souffert dans sa chair 
pendant la guerre de 1914-1918, qu'il 
n'est pas possible qu'elle pense et agisse 
autrement. Ayant été envahie et ayant 
souffert, la France veut obtenir des ga
ges de sécurité substantielle. Dites-le 
bien à l'opinion publique. » 

Un communiqué officiel 
Voici le communiqué officiel qui a été 

publié à l'issue des entretiens des minis
tres des Affaires étrangères français et 
belge : 

c M. Louis Barthou et Paul Hymans 
ont eu, cet après-midi, au ministère des 
Affaires étrangères, une longue conver
sation à laquelle leurs relations déjà 
anciennes ont donné un caractère plus 
particulièrement amical. Ils ont exa
mine la situation européenne. Ils : ; sont 
reconnus d'accord sur le danger du réar
mement de l'Allemagne. Ils se sont mon
trés également préoccupés des consé
quences qu'entraînerait la course aux 
armements. • 

s Ils ont estimé désirable, pour conju
rer ces périls, la conclusion d'une con
vention internationale formulant de 
sérieuses garanties d'exécution. L'entre
tien a ensuite porté sur les diverses 
questions qui intéressent les relations 
entre les deux pays. Il a affirmé sur les 
points essentiels la concordance de vues 
entre les deux gouvernements. 

» D'autre part, le roi Léopold III ayant 
manifesté le désir de voir M. Barthou. 
le ministre des Affaires étrangères s'est 
rendu à 18 h. 30 au Palais de Bruxelles, 
après avoir assisté à une réception à 
l'ambassade de France. > 

Le voyage en Pologne 
et en Tchécoslovaquie 

M. Louis Barthou, venant de Paris, 
arrivera à Varsovie le 23 avril, à 17 h 30. 

Le ministre des Affaires étrangères 
français séjournera pendant trois Jours 
dans la capitale polonaise où il rencon
trera M. Moscickl, président de la Ré
publique : le maréchal Pilsudski et M. 
Beck ministre des Affaires étrangères, 
le 34 avril. 

A 18 h , M. L. Barthou se rendra à 
Cracovie où il passera la Journée du 35, 
avant de se rendre à Prague. 

M. Louis Barthou sera accompagné 
dans son voyage par M. Rochat, chef de 
son cabinet. 

Sur ce point, Mlle Taris a été for
melle : l'homme qui lui a acheté un bil
let de la loterie Foch et qui était pisté 
par un personnage suspect était bien 
1J conseiller Prince. 

L'enquête à Dijon 
Depuis la commencement de l'affaire 

Prince, d e nombreux t é m o i n s 6e s on t 
fait connaître qui croyaient avoir des 
renseignements intéressants à commu
niquer. Leurs dépositions ont été recueil
lies, des vérifications ont été faites, et 
jusqu'ici, aucune de ces dépositions n'a 
donné le moindre résultat. 

Un nouveau témoin, un homme bien 
mis, d'un certain âge, a fait, hier matin, 
rue Musette, à un de nos confrères di-
Jonnais, tout en se refusant à donner 
son identité, une déclaration d'où -il res
sort que, le 21 février, une Jeune pari
sienne, blonde et Jolie, accompagnée 
d'un homme jeune et élégant, serait 
arrivée à Dijon à bord d'une petl'. D auto. 
mobile, qu'elle l'aurait garée dans un 
établissement proche de la poste centrale 
et que le lendemain elle aurait quitté 
Dijon avec son compagnon. 

Des vérifications vont être faites pour 
découvrir leur identité. 

D'autre part, on recherche toujours 
l'homme portant une courte barbe qui 
aurait été vu en gare de Dijon en com
pagnie de M. Prince. 

LES BIJOUX DÉCOUVERTS 
A LONDRES SONT BIEN CEUX 

DE STAVISKY 
M. Seror, joaillier expert, a procédé, 

hier matin, à Scotland-Yard, à un nou
vel examen des bijoux qui ont été enga
gés par une personne se faisant passer 
pour Mme Romagnino à la maison Sut-
ton. 

Après son expertise. M. Maurice Seror 
a définitivement établi que les bijoux 
mis en dépôt à la maison Sutton avaient 
bien appartenu à Stavisky. 

A la recherche dn mystérieux 
« Angelo » 

Après avoir quitté M. Seror, qui allait 
transmettre à Paris le "résultat de ses 
observations, M. Peudepièce a gagné le 
quartier de Leicester-Square, rendez-
vous des artistes de music-hall et de 
cabaret dans l'orbite desquels évoluaient 
Hainneaux, Romagnino et, peut>étre, 
croit-on, le mystérieux Angelo. C >st sur 
les allées et venues des deux derniers et 
l'identité du troisième que portent ses 
recherches. 

Il est toutefois à présumer qu'après 
sa visite à M. Sutton, le commissaire 
Peudepièce possède de sérieux éléments 
d'information. 

c Nous avons la clef de l'énigme, a-t-il 
en effet déclaré, après avoir quitté le 
Mont-de-Piété. » 

S'agissait-il seulement du dépôt des 
bijoux et de la dépositaire ? Le commis
saire s'est refusé a donner d'autres pré
cisions. 

La contre-autopsie 
du corps de Stavisky 

Au début de sa réunion, la commis
sion d'enquête pour les affaires Stavisky 
a décidé, sur la proposition de M. Geor
ges Mandel, que les quatre médecins 
appartenant à la commission assiste
raient jeudi à la contre-autopsie du corps 
de Stavisky. 

Elle fut frappée alors qu'elle 

pour f i t f l e f ihe f la i t e contre 
l'auteur de lettres anonymes 
(PS NOTRC RÉDACTION BELQE) 

dans une clinique, des lettres anonymes 
--cusant s o | oJBjri d'entretenir des rela-

lettres anonymes continua. Ou bien 
elles étaient envoyées par la poste ou 
bien on lés glissait durant la nuit sous 

ée. li y a une dizaine de 
IX Huybrechts avertirent 

lie SI les faits se reprodul-
piaime serait déposée à la 

ours,' les 
es votstns 

saient, u 
gendarral 

TJSns la soirée au 12 mars, en l'ab
sence des époux Huybrechts, leur mal-
son fut cambriolée «4 le vol semblait 
avoir pour but la recnerche des lettres 
anonymes. 

Pendant la nuit du 23 au 24 mars, une 
nouvelle lettre fut glissée sous la porte 
d'entrée. Elle contenait encore des dif
famations et ajoutait que si la femme 
osait s'adresser à la gendarmerie on 
la tuerait. 

Mme Huybrechts décida alors de por
ter plainte contre inconnu et elle se 
rendit à vélo à la gendarmerie, mais en 
cours de route, en traversant un bois, 
elle fut soudain arrachée de son vélo 
et jetée à terre. Pendant que le bandit 
lui appliquait un bâillon sur la bouche, 
il exigeait la restitution de la lettre 
anonyme reçue au cours de la nuit. 
Comme Mme Huybrechts répondait 
qu'elle ne l'avait pas sur elle, il essaya 
de l'étouffer. N'y réussissant pas, il 
sortit un couteau de sa poche et le lui 
enfonça par deux fois dans la région 
du cœur. La victime perdit connais
sance. Le bandit croyant l'avoir tuée, 
traina le corps en plein bois, puis 
s'enfuit. 

Mais au bout d'une heure, la blessée 
revint à elle et, réunissant toutes ses 
forces, elle parvint à se traîner jusque 
chez des parents, qui habitent non loin 
du bois, où elle perdit de nouveau con 
naissance. 

La gendarmerie a ouvert une enquête 
et croit connaître l'auteur de cet acte 
de banditisme qui est" en même temps 
l'auteur des lettres anonymes, 

U condamnation 
de Germaine Huot 

(SUITE OS t * PRBMIBRB M O » . 

ECHOS 
et CARNET 

Un crédit de 150 millions 
accordé 

par le Gouvernement 
aux Coopératives belges 

(DB HOTSB RÉDACTION BILQB) 

Le gouvernement belge-a autorisé la 
Caisse d'Epargne de l'Etat à avancer 
aux sociétés coopératives socialistes un 
crédit de 150 millions. 

Le remboursement de la somme avan
cée sera garanti par toutes les coopéra
tives qui fourniront leur engagement 
solidaire sur tous leurs biens et affec
teront d'hypothèques 1 ensemble de 
leurs immeubles. 

Cette somme sera affectée, exclusive, 
ment, au remboursement de dépôts 
effectués par les épargnants individuels. 
Les coopératives belges pourront donc 
faire face à tous les retraits. 

A Renalx. hier, les coopérateurs réu
nis en assemblée générale ont décidé, 
a l'unanimité, de toucher 50 % de leurs 
dépôts et de laisser l'autre moitié aux 
coopératives. — Une assemblée pareille 
a lieu ce soir, à Mènerait. 

La question da la Banque du Travail 
est toujours à l'examen et des négocia
tions sont toujours en cours pour tenter 
de la sortir de ses difficultés, 

Des chèques Dubarry ont été saisis 
Sur mandat de M. Ordonneau, juge 

d'instruction, M. Ameline, commissaire 
aux délégations judiciaires, a saisi au 
siège de la Banque des Pays du Nord, 
deux cent quarante-trois chèques émis 
par M. Albert Dubarry. H a saisi égale
ment quarante-trois chèques émis par 
ce dernier au siège de la B. N. C. L 

LA PISTE DU LENS0IS 

L'individu, signalé comme ayant 
eu des accointances avec 

les habitués dn « Frolic's » 
aurait pris l'identité 

d'un soldat disparu en 1916 
A Ja suite d'une enquête faite à Lens, 

nous avons bien retrouvé un Georges 
Henneton, mais celui-ci, qui appartient 
à une vieille et honorable famille len-
soise, aurait actuellement 57 ans. Mobi
lise en 1914, il a disparu en 1816. durant 
les hostilités. Sa femme, qui touche une 
pension de veuve de guerre, et ses en
fants, habitent actuellement Amiens. 

Il ne saurait donc être queslon de 
Georges Henneton, orginaire de Lens. 

Ce qui est possible, c'est que l'individu 
signalé par M. Lavaud se fasse appeler 
Henneton. grâce aux papiers du disparu 
qu'il aurait réussi à s'approprier et à 
falsifier, ou encore à l'aide de faux-
papiers. 

A LA COMMISSION 
STAVISKY 

CALENDRIER. — Msreratfi M m«r« 1*14. — 
Soleil : lever. 5 h. 41 : coucher, 18 h. li ; 
Lune : lever. 18 h. 39 ; coucher, t h. 29. 

Aujourd'hui : Saint Gontier. — Demain : 
Salnt-Jonas. 

METÉOROLOQIE. — station de Lille. — 
Observations faites le 27 mars 1334, à 18 h .1 
0 mm. 7 ; Thermomètre : Fronde : 7.3 ; 
Mi mina : 1.5 ; Maxima : 12.1 ; Etat hygro
métrique • 71 ; Hanteur d'eau tombée depuis 
la veille, à 1S h, : Néant ; Direction dn 
vent : Est ; Force : Assez fort ; Direction 
des nuages : Est ; Etat du ciel . très peu 
nuageux ; Temps probable pour mercredi ; 
assez froid ; brumeux. 

DEUIL. — Le funérailles de M. Jules Dele-
barrd. président d'honneur de la Boulange
rie de Lille et dn Syndicat Départemental 
de la Boulangerie du Nord ont eu lieu ma*dl 
a s li. -JU, a legiise du. iSaçié-Coeur. 

Le deuil était conduit par MSf. Georges 
et André 'Delaberre), fils da aérant. 

Des rtStéSBIlem «la Syndicat 4e la Bou
langerie de la Mutuelle de la Boulangerie. 

Hàrml les personnalités présentes, notons 
MM Georges Guilbaut. conseiller général ; 
Wlart, de la Chambre de commerce ; Du-
bus-Delos, directeur de l'Ecole de Commerce; 
Henri Becquart, secrétaire général de l'En 
tente républicaine ; Hocqueghem, ancien 
président au, S7mUc.1t des Pharmacien» : 
le docteur I,«oien ; MSI Ducroc notaire ; 
Knight. économe en chef de l'administra
tion municipale, ainsi que les délégués des 
groupement* d boulangers de la région, par. 
ml lesquels Mil. Daequet. de Cambrai ; Le-
cerl, d'AlulB ; Huret. de Dunkerqne ; Ilen-
necnian, de Tourcoing ; Fatou président da 
groupement départemental du Pas-de-Calai 
Georges Senelar, président de la Mutuelle 
Acille Sénélar, Ennart et Roots, de Douai 
Bouille et Ctiaquact, de Vieux-Coude ; Gas
ton Duvivler. secrétaire général du Syndi
cat départemental, «le... 

A la sortie de l'église un discours & l'éloge 
du défunt fut prononcé par MM Albert 
Coustenoble, président départemental de la 
Boulangerie. M Coustenoble retraça la car
net* tant* 4* déToueaaea.1 il» al. n ia narre, 
la citant en exemple a l'auditoire. 

L'inhumation eut lieu ensuite au clmet'.ère 
de l'Est. 

La femme de ménage, revenue) à la 
barre, précise en quelques mots : M. Au-
ger * profité des vacances de Ht Tous
saint et de l'absence de sa famille pour 
venir faire à Mme d'Anglemont des dé
clarations qu'elle a repoussees (Rires). 

Le témoin se fâche. 
On la reconduit doucement. 
Un histoire d'empoisonnement 

M! Marius Céris, avec l'accent de Mar
seille et beaucoup d'emphase, raconte, 
néremptoire, une visite qu'il fit à llvôtel 
de NoaiUes, à Mme Huot. 

Le Témoin. — Jean m'avait chargé de 
mission. Je devais voir Mme Huot qui 
s'était empoisonnée mais ce n'était pas 
vrai (Rires). Je l'ai vu au sourire qu'eue 
m'a fait. Je l'ai dit à Jean, il ne m'a pas 
répondu. Je lui ai dit de se méfier de 
cette femme, n ne m'a pas répondu non 
plus. 

L'auditoire s'amuse follement. Le té
moin, congestionné, rude et véhément, 
interrompt l'avocat de l'accusée qui veut 
Intervenir : < Il n'y a pas eu d'empoi
sonnement. Germaine, le lendemain, je 
l'ai emmenée à Cassis pour la consoler ». 
(Hilarité). 

M'Lcgrand. — C'est M. Guérin qui 
était allé voir Mme Huot. 

Le Témoin. — Moi aussi, J'y suis allé 
en renfort. (Nouveaux rires). 

Après l'audition du brigadier Ruyssen 
sur l'Age auquel l'accusée fit ses débuts, 
on entend MM. Moreau. adjoint au 
maire de Bourgueil, Guérin, secrétaire 
général de la Préfecture des Bouches-
du-Rhône, Jean Liron, directeur de l'Ins
titut Pasteur à Marseille. Moullot, in
dustriel dans cette ville et Cathala, an
cien ministre de l'Intérieur, qui font ie 
vifs éloges de la victime. 

Les témoins à décharge 
Ce sont maintenant les témoins de la 

défense. 
M Gastinne-Renette, armurier, pré

cise que Mme Huot est une abonnée de 
son stand. 

Le Témoin. — Elle tirait à la carabine 
et au pistolet de combat. 

M« Henry Torrès accroche assez Vio
lemment le témoin à propos du com
merce des armes. 

Le Témoin. — Dans une maison sé
rieuse, nous prenons le nom et l'adresse 
de tous ceux qui nous achètent des ar
mes. Vous-même, maître, si Je vous vois 
trop excité je ne vous vendrai pas de 
revolver. (Rires). 

L'audience est suspendue pendant un 
quart d'heure. 

Des armes qui partent tontes seules 
Après la suspension d'audience, on 

entend les compagnons de tir de Mme 
Huot. L'un d'eux, le capitaine Madelin, 
instructeur de tir, rapporte plusieurs cas 
de balles parties toutes seules. 

c Ces armes sont dangereuses, dit-il, 
car elles ne sont pas munies d'un chien. 
Ce sont des armes qui ne vous « parlent 
pas ». 

c Nous leur devons un nombre consi
dérable d'accidents », confirme M. J.-J. 
Renaud, technicien des rencontres à 
l'épée et au pistolet, n ajoute, d'ailleurs: 
« Quand il y a meurtre il y a toujours 
plusieurs balles tirées ». 

L'audition du commissaire Bayard 
La commission d'enquête sar les 

affaires Stavisky a entendu hier le 
commissaire Bayard, qui a arrêté Sta
visky le 27 Juillet 1926, à Marly-le-Roi. 
Le commissaire Bayard explique à la 
commission dans quelles conditions 
Stavisky est devenu son indicateur en 
1928. 

c J'ai remis à Stavisky. dit-il. non 
une carte comme on l'a dit, mais une 
simple autorisation sur papier à entête 
du ministère lui permettant de se récla
mer de moi auprès de mes collègues le 
cas échéant. On me reproche, poursuit 
le témoin, d'avoir eu Stavisky comme 
indicateur. Mais c'est mon métier, 

» J'ai cessé d'avoir des relations avec 
lui en 1932. Avant cette date, Je ne crois 
pas qu'il ait eu des relations imper-
tantes. » 

M. Bayard explique ensuite dans 
quelles conditions la lettre qu'il avait 
délivrée à Stavisky lui fut retirée. Pals 
une controverse s'engage sur des titres 
volés a Bruxelles, ainsi que sur d'autres 
affaires signalées par Stavisky à la 
police. 

LA SOIRÉE TRAGIQUE 
DU 6 FÉVRIER 

La Commission d'enquête a reçu 
hier les dépositions de MM. Lebecq 

et Roux-Desbreaux, président 
et secrétaire de l'U. N. C 

La commission d'enquête 
hier MM. Lebecq et Roux-Desbreaux. 
président et secrétaire général de 
rU.N.C. M. Lebecq donne des rensei
gnements sur ÎTJ.N.O, ses effectifs, son 
but, qui est d'unir les anciens combat
tants sans aucune arrière-pensée poli
tique, et de défendre leurs Intérêts 
matériels. 

Parlant des manifestations des A.C., 
le témoin déclare : 

t Nous voulions freiner, déclare M. 
Lebecq, ce que nous considérions comme 
très préjudiciable au pays et à ses insti
tutions. Nous marquions cependant le 
pas malgré le désir très vif de la plu
part des camarades de nous voir faire 
une action plus directe. Ils étaien; un 

peu découragée de voir les ministères 
se succéder si fréquemment, de voir 
voter des budgets tardivement et en 
équilibre relatif. Puis sont venus les 
scandales, nous étions excédés, dégoûtés 
de ce qui se passait Nous l'avons crié 
bien haut. Nous avons dit que nous 
étions à la disposition Ce quiconque, 
dans la forme républicaine et le cadre 
des institutions démocratiques, voudrait 
collaborer au nettoyage total. » 

» La première intervention du groupe 
de la région parisienne se produisit le 
25 janvier. Nous avons manifesté dans 
l'ordre, le calme et la dignité pour que 
le pays sache ce que nous pensions. » 

M. Lebecq relate ensuite ses entre
tiens avec M Chiappe,- c,ui désirait 
qu'une deuxième démonstration projetée 
pour le dimanche 4 février n'eût pas 
lieu, puis qu'eue fût reculée après la 
déclaration ministérielle. 

t Nous subîmes de la part de M. 
Chiappe des assauts d'une violence 
inouïe. Jamais je n'ai vu un homme 
défendre sa conception avec tant de 
force. Le Conseil d'administration de 
l'U.N.C, que je réunis, fut d'avis de ne 
pas céder. M. Chiappe téléphona le len
demain matin pour savoir le résultat 
des délibérations. Je répondis : «J'ai le 
regret de vous dire que, dimanche, vous 
aurez à barrer la route aux anciens com
battants. » 

— Je ne marcherai pas, répllqua-t-11, 
contre les anciens combattants. Si vous 
maintenez votre décision, je remets mon 
écharpe de préfet de police au président 
du Conseil », et il raccrocha brusque
ment le récepteur. 

Ce fut ensuite l'entrevue avec Ducos, 
à laquelle assistait M. Roux-Desbreaux. 
M. Lebecq indique que M. Ducos, minis
tre des Pensions, lui dit que si la mani
festation avait lieu, lui qui était désigné 
par les anciens combattants, n'aurait 
plus aucune autorité et devrait remet
tre son portefeuille. 

Le soir, au ministère de l'Intérieur, 
où se trouvaient réunis MM. Frot, Du
cos, Guichard, etc., M. Chiappe insista 
de nouveau et MM. Lebecq et Roux-Des
breaux décidèrent de différer la mani
festation et rédigèrent un message aux 
A. C. 

M Lebecq Indique ensuite que c'est à 
la suite des protestations des sections 
de 117. N. C. contre les mesures prises 
à l'égard de M. Chiappe, que l'U. N. O. 
décida de manifester le S février. 

Les deux témoins font ensuite le récit 
de la marche de la colonne de 1*0. N. O. 
vers la place de la Concorde et des 
graves Incidents qui suivirent. ~ 

Questionné sur le déplacement de la 
colonne de l'U. N. C. vers l'Elysée, M. 
Lebecq déclare qu'il n'avait pas l'inten
tion d'y mener les manifestants, mais 
de déléguer quelques camarades auprès 
de M. Lebrun pour lui demander de fai
re cesser l'effusion de sang. D'autre 
part, il avait formé le projet d'une lettre 
pour dire au président de la Républi
que le loyalisme de l'U. N. C. et pour lui 
demander de mettre fin à une situation 
lamentable. 

Répondant à diverses questions, M. 
Lebecq indique que les trois agents qui 
l'ont frappé étalent armés du bâton 
blanc. Quand il se releva un garde mobile 
l'attaqua avec la crosse de son r-volver. 

Les derniers témoins 
Mme Manhelmer, amie de l'accusée, 

est allée chez Mme Huot deux heures 
après le drame. L'inculpée était seule. 

D. — Son caractère ? Menait-elle la 
grande vie î 

Le Témoin. — Elle passait ses soirées 
à Jouer à la belotte et an Jacquet «lires). 

Plusieurs témoins tans mfMrtance 

Sassent, puis un petit maigriot, le visage 
asané, un aveugle que l'huissier con

duit par la main à la barre. C'est M. 
Saffroy, fils du père de l'accusée. 

— Elle a toujours été bonne pour vous, 
demande le président. 

— Oui, toujours. Elle est très douce et 
très bonne. Elle a fait du bien à énor
mément de personnes. 

C'est bien l'opinion des autres témoins 
de la défense. On lit ensuite quelques 
dépositions écrites. 

La plaidoirie de M* Torrès 
M* Torrès prend la parole au nom de 

la partie civile. Il ne croit pas à l'acci
dent, mais au meurtre voulue. 

L'avocat dépouille l'accusée de sa lé
gende amoureuse ; il lit des lettres où 
la passion fait bon ménage avec l'In
térêt. » 

M* Henry Torrès rappelle les amours 
tumultueuses de Germaine Huot dont II 
trace un portrait .poussé au noir. C'est 
alors le récit de la scène du drame. 

« Elle a menti. Elle a menti souvent 
avant d'arriver à une version corrigée 
d'une scène dont elle reste le seul té
moin ». 

L'avocat termine en demandant un 
verdict, non Inexorable certes, mais qui 
ne soit pas trop Indulgent. 

LTN5TRUCTICW 
DE L'AFFAIRE 
D'ESPIONNAGE 

De nouveaux aveu. 
ont été enregistrés 

Au sujet de l'affaire d'espionnage, 
M. Benon, Juge d'instruction chargé de 
cette affaire, récolte les fruits de ses 
longs efforts. Il a recueilli deux aveux. 

Voici la confession d'Albert Aubry, 
directeur du laboratoire du Bouchet, 
qu'assistait M" Python : 

« Un ingénieur avec lequel J'étais en 
relations me présenta, voici cinq ou six 
ans, divers individus qui se montraient 
curieux des choses de ma profession. Je 
leur donnai quelques renseignements. 
C'est par cette filière que je connus un 
Jour Reschki. avec lequel je sortis sou
vent en compagnie de ma femme. Nous 
nous rendions dans des endroits sélects. 
En somme, ma femme a eu un rôle pré
pondérant dans nos relations. 

» » Reschki m'a mis en rapport avec 
Makovic, lequel me fit connaître les 
Switz. J'ai touché de ces derniers des 
mensualités et des « primes » variant 
suivant l'importance du renseignement 
que Je pouvais fournir. 

M* Benon a aussitôt livré une nou
velle bataille : 11 a entrepris le Croate 
Reisch. chimiste à l'Institut de biologie 
de la rue Pierre-Curie, qui était assisté 
de M» Charles Delauney. 

Reisch a fait-ses études à Vienne, 
Berlin, où il obtint son diplôme de 
docteur, et à KieL 

C'est à Berlin qu'il fit la connaissance 
de Makovic, qu'il retrouva plus tard à 
Paris. Mais Makovic ne le connaissait 
que sous le pseudonyme de c Hacken ». 
Reisch a déclaré à M Benon : 

c Makovic m'a demandé les détails 
les plus divers sur la cellulose, les explo
sifs, les gaz asphyxiants et les décou
vertes susceptibles dêtre faites dans la 
stratosphère. 

» Je l'ai souvent rencontré à Montpar
nasse et dans le parc Montsouris. n m'a 
un jour présenté Switz, mais Je n'ai 
Jamais touché d'argent de ce dernier. 
Je lui ai seulement emprunté 500 fr. » 

Mais M. Benon possède un document 
susceptible de le confondre. C'est la 
comptabilité tenue par les Switz et que 
le magistrat a saisie lors de sa première 
perquisition. 

Sur ce document, Reisch est inscrit 
comme bénéficiaire d'une mensualité de 
2.000 francs. Quant à Aubry. 11 y est 
couché pour 5.000. 

Mis en présence d'un lot Important de 
photographies anonymes, parmi les
quelles se trouvaient celles de tous les 
inculpés, les Switz ont été en mesure de 
désigner bon nombre de ces derniers, 
parmi lesquels on peut relever le lieute
nant-colonel Dumoulin. 

LES GAGHAMTS 
DU "SWEEPSTAKE" 

LUXEMBOURGEOIS 

Le réquisitoire 
L'avocat général Gaudel reprend une 

à une toutes les constatations faites, les 
versions successives et contradictoires 
de l'accusée. 

c Vous répondrez oui aux questions 
dit-il en concluant. Elle avait une In
tention homicide, c'est Incontestable. 
Vous accorderez les circonstances atté
nuantes. Ensuite vous pèserez la peine. 
Je vous demande une peine sévère. 

» Je cherche en vain pour Justifier 
l'Indulgence le calvaire de cette femme. 
Elle n'a connu que les sourires de la vie. 
Elle n'a pas eu un mot de regret. Je vous 
demande de montrer à cette femme 
qu'elle est justiciable comme lee autres 
et que vous la jugerez avec votre rai
son ». 

La plaidoirie de M' Legrand 
M* Jean-Charles Legrand commence 

sa plaidoirie à 19 h. 45. L'émlnent dé
fenseur de Germain Huot a exposé la 
thèse de l'accident banal et réclame un 
acquittement qu'il estime logique et 
juste. 

M* J.-C. Legrand a terminé. L'accusée 
se lève les yeux rougis, sa voix est Im
perceptible. 

c Je demande pardon au père de Jean 
Causeret et à ses enfants », dit-elle. 

Elle répète, car on ne l'a pas enten
due : 

c Au père de Jean Causeret et à sa 
famille ». 

A 21 h 30, les jurés entrent dan-; la 
salle des délibérations. 

LE VERDICT 
Germaine Huot est condamnée à deux 

ans de prison pour homicide par impru-

SUÎDE^. 
isauMCOaiyujyJT**» 

DES SAISIES D'ARMES 
ont été opérées hier 

à Paris et à Saint-Ouen 
Une grave affaire de trafic d'armes 

vient d'être découverte par les services 
des renseignements généraux à la pré
fecture de police. 

Plusieurs juges d'instruction, accom
pagnés de commissaires, se sont rendus 
hier matin chez des particuliers, afin de 
perquisitionner. 

M. Saussier, Juge d'instruction, ac
compagné de M. Ooudard, commissaire, 
et M. Roussel, juge d'instruction, que 
secondait M. Pradier, se sont rendus 
chez M. Dancart, rue Godillot, à Saint-
Ouen. 

Cette perquisition a permis la saisie 
dans l'appartement de celui-ci, situé au 
cinquième étage, d'un véritable arse
nal : une centaine de fusils, autant de 
revolvers et de pistolets, des bandes de 
mitrailleuses, des cartouches, des casse-
têtes, etc. 

Dancard a été déjà condamné pour des 
faits analogues et, chose singulière, sa 
femme 'est institutrice dans l'école de 
Saint-Ouen où exerçait Marie-Madeleine 
Mermet, l'espionne amie de Lydia Stahl. 

Chez un nommé Gruyer, rue Ordener, 
M. Roussel a saisi une trentaine do fusils, 
des revolvers et des casse-têtes. 

De son côté, M. Cuenne, juge d'Ins
truction, a perquisitionné rue Premlcourt 
et boulevard Saint-Marcel. 

Les quatre Juges d'instruction chargés 
de rechercher les dépôts d'armes, con
formément aux ordres du ministre de la 
Justice, ont opéré, hier après-midi, une 
série de perquisitions. 

En compagnie des commissaires de 
police du service des renseignements 
généraux à la préfecture de police, ils 
se sont rendus tout d'abord chez M. 
Drouant, brocanteur, 16, rue Frémicourt, 
qui avait en sa possession des armes de 
vitrine et des revolvers provenant 
d'achats aux Mont-de-Piété. Aucune 
saisie de ces armes n'a été opérée à cet 
endroit. 

Us sont allés ensuite chez M. Valette, 
placier en armes, 55, boulevard Saint-
Marcel, puis chez M. Brugeroux, brocan
teur, 62, rue du Vert-Bois. Chez ce der
nier, on a saisi des Mausers, des cannes-
matraques et à épèe, des baïonnettes et 
des cartouches de guerre. 

Les perquisitions ont continué chez 
M. Raymond Elias, 5, rue des Petites-
Ecuries, représentant en armes espagno
les, et enfin chez un ancien brocanteur, 
M. Lemasson, 18, rue de la Véga. Dans 
ces deux endroits aucune saisie n'a été 
effectuée. 

n est à signaler que tous ces repré
sentants ou brocanteurs, sauf M. Elias, 
ont eu déjà maille à partir avec la police 
pour détention et vente d'armes dans 
l'affaire du complot catalan. 

(SUITE DE LA PREMIERE PAQE) 

Nous n'avons pu rencontrer hier l'heu
reux gagnant, M. Sofietti Joseph, mais 
nous avons eu la joie d'annoncer la 
« bonne nouvelle » à son épouse et à sa 
fille. M. Sofietti, Italien d'origine, de
meure depuis dix ans en France. Il est 
ouvrier c iment ier à l'entreprise Dufossé. 
à-Jeumont. et demeure à Marpent dans 
un café au numéro 56 de la rue de la 
Place, à l'enseigne «. Au Casino ». Mme 
Sofietti tient avec sa fille le café auquel 
on a adjoint un sous-dépôt de journaux. 

Hier matin, lorsque nous y entrâmes. 
Mme Sofietti était plongée dans a lec
ture de notre journal. 

Ce qui l'intéressait ? 
— Le drame de Grand-Reng. Quelle 

affaire. Monsieur, s'exclame-t-elle 7 
— Mais vous n'Svez pas vu... l'autre 

affaire ? 
C'est nous qui montrons à la brave 

débitante la liste des numéros gagnants 
du Sweepstake. 

— 35.606. série C, mais «'écrie-t-elle 
soudain atterrée, c'est le nôtre ! 

Elle a « bras et jambes coupées » 
d'émotion, selon son expression. Elle va. 
comme une automate chercher le billet. 
le regarde, compare avec le journal et 
finit par demander si ce n'est pas... une 
blague. 

« Nous n'avions qu'un seul billet, ache
té à Roubaix. Quelle chance 1 

» 35.000 francs français, c'est déjà 
une bonne affaire, surtout que nous 
avons dépensé une bonne part de nos 
économies, la petite malade, mon mari 
en chômage pendant quatre mois ». 

Et sagement elle conclut : « Advienne 
que voudra, si nous gagnons davantage, 
tant mieux, mais en attendant nous 
sommes heureux ». 

Heureux en effet ceux qui savent se 
contenter du présent. Mais ne peut-on 
s'empêcher de se laisser bercer par l'es
poir d'être bientôt riche, riche à ne plus 
avoir de soucis, comme pensent ceux 
qui courent après la fortune. — L. B. 

A LILLE 
La banque Coppenolle, 30, rue du Mo-

lineKà Lille, nous Informe qu'elle a ven
du le numéro 33.950 à qui est affecté le 
cheval « Golden Miller ». 

Un autre numéro gagnant, le 36 591 
série D. cheval « Houcop ». appartient 
à M. Façon, électricien, demeurant rue 
Jeanne-d'Arc. 76. à Lille. 

Enfin, le 17.851 série D. cheval « Cor
dial », appartient également à un Lillois. 

300.000 fr. offerts p v le billet 
possédé par six Lillois 

En ce qui concerne le billet portant 
le numéro 36.591 de la série D. nous 
avons appris par M. Façon qui le pos
sède qu'il l'a acheté en participation 
avec cinq de ses amis. Le cheval sur le
quel la chance de ces six Lillois est re
portée partira dimanche comme favori 
et peut-être leur rapportera-Il le gros 
lot de quatre millions. 

En attendant. 300.000 fr. ont été of
ferts hier à M. Façon pour l'achat du 
billet en question. Il les a refusés com
me il refusera toute autre offre de ce 
genre faite avant la course. 

A SAINT-ANDRÉ 
Le numéro 94.842 série A. cheval «Pre

mier Empire» appartient à un groupe 
d'une dizaine d'employés de St-André 
et de La Madeleine, mais qui. Jusqu'à 
présent, désire conserver l'anonymat. 

Un incendie a fait 
250.000 fr. de dégât» 

à la Faïencerie d'Orchies 
Un violent Incendie s'est déclaré hier 

après-midi, dans un hangar dépendant 
de la Faïencerie d'Orchies et située à 
l'extrémité de l'usine 

C'était un bâtiment en bois de 35 mè
tres de longueur sur 20 de large, qui ren
fermait une très grande quantité de-fi
bre de bois et de paille pressés servant 
à l'emballage des marchandises, du bois 
de c lo i sonnement , de s pièces spéc ia les 
réfractaires de valeur, des tonneaux, des 
caisses, etc... 

M. Dehaut, garagiste à proximité des 
lieux, donna l'alarme et aussitôt le per
sonnel de l'usine combattit le feu avec 
des extincteurs ; peu après les pompiers 
d'Orchies arrivaient, sous le commande
ment de M. te lieutenant" Henno, mais le 
fléau eut tôt fait de tout dévorer. 

Sur les lieux du sinistre se trouvaient 
MM. Baudin, directeur de la Faïencerie 
et Monnet, adjoint au Maire. Une en
quête a été ouverte par les gendarmes 
Wattez et Dubois, de la brigade d'Or
chies. 

On croit que le sinistré est dû à des 
étincelles échappées de la locomotive de 
l'usine, qui passe assez près du hangar. 
Les dégâts sont couverts par des assu-
î a n ? S - s o n t «Salués approximativement 
à 250000 francs. 

Le chômage ne sera pas aggravé de ce 
fait. 

COUR LTAPPEL DE DOUAI 

Pour les Assises du Pas-de-Calais 
La chambre des mises en accusation a 

renvoyé mardi devant les assises du Pas. 
da-Calais, pour vol qualifié. Michel Rosala 
21 ans. ouvrier peintre, sans domicile fixe 
et Marcel Beaucourt, 20 ans, garçon pâ
tissier à Nancy. Ces deux jeunes fripouil
les sont les auteurs d'un cambriolage à 
main armée, commis à Boulogne-sur-Mer 
le 3 décembre dernier, chez M. Genesu 
négociant en métaux, boulevard Daunou 

La chambre d'accusation a également 
dirigé vers le Jury, l'ouvrier agricole Flo
rent Lemalre, accusé de faits Immoraux 

•MB*-
FESTIVAL FÉDÉRAL 

DES SOCIÉTÉS MUSICALES 
DU NORD ET DU PAS-DE-CALAIS 

Le 8 Juillet, aura lieu un festival fédéral 
de musique. Voioi la première liste des 
adhésions reçues : 

Lille, Harmonie Bébé Orchestre ; Dechv 
Harmonie Municipale ; Hordaln. Fanfare 
d'Hordain ; Auby, Espoir Musical Astu-
rlen : Courcelles-les-Lens, Harmonie l'Es
pérance ; Lambres, Fanfare Intercommu
nale Lambres-Courchelettes ; Esquerchln, 
Harmonie Avenue Musical ; Marœull (P-
de-C.). Fanfare de Marœull ; Roost-Wa-
rendln. Fanfare « Le Réveil Musical » : 
Faumont. Union Musicale de Faumont -
Orenay (P.-de-C), Fanfare Municipale de 
Grenay : Fampoux. Musique Ste-Céclle : 
Leforest. Fanfare Républicaine c Les En
fants de Leforest » ; Thumeries. Fanfare 
1 La Concorde » : Raches. Fanfare s Lin-, 
dépendante » ; 8in-le-Noble. Fanfare mu* 
nlclpale ; Bancourt. Fanfare c La Frater
nelle > ; Douvrin. Harmonie Municipale 
Ouvrière ; Divlon. Fanfare et Clique des 
Mines de la Clarence ; Ralmbeaucourt 
Harmonie l'Espérance ; Flers-en-Escre-
bieux. Le Renaissance ; Wazlers. Musique 
Municipale Ouvrière ; Denain. Harmonie 
des Mineurs ; Blache-St-Vaast, Fanfare 
de Fressain ; Hénin-Llétard, c La Houil
le », des Mines de Drocourt ; Waaiers 
Fanfare des Mineurs Notre-Dame 

U LISTE DES NUMÉROS 
SORTIS AU TIRAGE 

Un décret réglementera 
la Tente des armes 

Le ministère de la Justice a commu
niqué la note suivante : 

c Sur l'ordre du garde des sceaux, 
d'accord avec le ministre de l'Intérieur, 
une enquête Judiciaire avait été ouverte, 
il y a plusieurs semaines, sur l'existence 
de dépots d'armes et la détention d'armes 
de guerre. Cette enquête a abouti, le 
34 mars, à une information Judiicaire 
confiée à M. Saussier, juge d'instruction. 

» Comme suite à cette information, 11 
a été procédé, mardi matin, à 7 heures, 
à quatre perquisitions dans Paris par 
quatre Juges d'instruction. 

» D'autre part, les ministres de la Jus
tice et de l'Intérieur ont saisi le Conseil 
d'Etat d'un décret réglementaire sur la 
distribution et la vente des armes. Ce 
décret sera examiné aujourd'hui même, 
par le Conseil d'Etat > 

Une arrestation 
Dans le courant de l'après-midi, Léo

pold Dancart, rue Godillot, A Saint-
Ouen, avait été convoqué au service des 
renseignements généraux, à la préfecture 
de police. 

Reçu par M. Pradier, commissaire de 
police, Dancart a été placé, après bref 
interrogatoire, sous mandat de dépôt. 

U 4* FETE ANNIVERSAIRE 

DES « CANARDIERS » DU NORD 
On nous communique : • Les < Canar-

diers >, c'est ainsi que s'intitulent les 
typographes et linotypistes des jour
naux de Lille et du Nord, vont fêter 
dans la soirée dn 10 au 11 a/rll pro
chain, leur c doyen », M. Flahaut, le 
plus ancien de la corporation. 

» Cette fête coïncidera avec l'anni
versaire de la fondation de leur groupe
ment, qui tient ses réunions à son 
siège : 13-15, place Rihour (Café de la 
Chicorée), à Lille. 

M. Louis MassoB, de la Fédération 
du Livre et adjoint au maire de Lille, 
présidera 1$ ffttj. 

» Le comité organisateur a convoqué 
tous les adhérents, mais fait un appel 
pressant à tous ceux qui, par erreur ou 
omission, n'auraient pas été touchés 
par une convocation régulière les 
priant de considérer la présente note 
comme en tenant lieu. 

» Il a été décidé de cette date (soirée 
du 10 au 11 avril) afin que les > Canar-
diers » venant a Lille pour la Foire 
Commerciale puissent se Joindre à 
leurs collègues de Lille afin de fêter 
dignement et comme il convient leur 
doyen. 

» Les sympathisants du beau groupe
ment que constitue les • Caoardlers » 
sont cordialement Invités à fêter M. Fla
haut et le meilleur accueil leur est 
réservé. » 

Voici la suite de la première liste, que 
nous avons publiée hier, des numéros 
gagnants, qui ont été tires lundi : 

Cheval c l'Orage » : 1. N. 083.067, série C 
(France) ; 3. N. 176.635 série C (Reims) ; 
Cheval c Blason » : 1. N. 184.693, série C 
(France) ; 3. N. 306.943, série E (France); 
Cheval < Montmlrel » : 1. N. 076.001, sé
rie A (Chatillon-eur-Selne) ; 3. N. 083.559, 
série C (France) : Cheval « Ener Zldon »: 
1. N. 068.463, série C (France) ; 3. N. 
188.390. série C (France) ; Cheval c 81-
milpr a : 1. N. 167.133, série C (France) ; 
3. N. 029.881, série C (France) ; Cheval 
Orner : 1. N. 017.778. série D (France) ; 
2. N. 171.364. séria F (Paris) ; Cheval 
c Valslne a : N. 187.689, série D (France); 
3 N. 080.918, série F (France) ; Cheval 
< Tapeur a : 1. N. 163.790, série A (Fran
ce) : 2. N. 033.446. série C (France). 

Cheval 1 Shah III a : 1. N. 113.266. sé
rie A (France) : 2. N. 136.117, série B 
(Herstal) ; Cheval f Jean-Victor a : 1. 
N. 013.644, série A (Paris) ; 3. N. 131.313, 
série B (Luxembourg) ; Cheval c Cor
dial a : 1. N. 017.851. série D (France) ; 
2 N. 193.401. série A (France) : Cheval 
c Premier Empire a : 1. N. 094.842, série A 
(France) : 2. N. 180.859, série A (France); 
Cheval c Potentate a : 1. N. 049.256, sé
rie A (France) ; 3. N. 139.190, série E 
(Les Riceys. Aube) ; Cheval c Sérénade 
IV » : 1. N.072.519. série F (France) : 
3. N. 103.954. série C (France) ; Cheval 
c Favorlt a : 1. S. 067.089, série B (Fran
ce) ; 3. N. 310.316, série O (France) ; 
Cheval c Le Fétiche II a : 1. N. 334.512, 
série A (Amsterdam) ; 3. N. 114.615, sé
rie E (France). 

Cheval c Bien Parti a : 1. N. 044.187, sé
rie O (Cannes) ; 3. N. 034.713, série O 
(France) ; Cheval t Télégramm a : 1. 
N. 053.048. série D (France) : 2. N. 
114.150, série O (Paris) : Cheval < Or-
tegal a : 1. N. 118.188, série F (Provenance 
Inconnue) : 3. N. 105.030, série C (Fran
ce) ; Cheval « Alvarado a : 1. N. 190.698. 
série A (provenance inconnue) : 2. N. 
114.686, série E (France) ; Cheval c Gol
den Miller »5 : 1. N. 033.960, séria A 
(Crell) ; 2. N. 034.160. série O (France) : 
Cheval t Bellone II a : I. N. 088.256. sé
rie C (France) ; 2. N. 181.659. série B 
(France) ; Cheval t Diamant Rose a : 
1. N. 088.008. série C (France) ; 3. N. 
210.024. série B (France) ; Cheval c Dala-
gos a : 1. 133.677. sérlaA (France) ; 2. 
N. 011.618, série C (France). 

Cheval c Crutus a : 1. N. 103.601, série 
A (France) ; 3. N. 013.123, séria B (Fran
ce) ; Cheval c Le FUs de la Lune s : 
1. N. 142.931. série D (Algrange) ; 2. N. 
108.696, série C (Paris) ; Cheval c Port 
Sal'd a : 1. N. 083.801, série A (France) : 
2. N. 049.739 série O (France- : Che
val c Iron Legs a : 1. N. 067.786, série F 
(France) ; 3. N. 141.893 série A, Thuln 
(Belgique) ; Cheval c Paray le Monlal a: 
1 N. 101.863, série A (France) : 3. N. 
136.043, série F (France) ; Cheval c Ste-
phano a : 1. N. 136.646, série B (Bru-
xelles-St-GUles) : 2. N.053.442. séria D 
(France) ; Cheval t Expre-.s Zita > : 1. 
N.163.330, série B (Bordeaux) ; 3. N. 
111.684, série D (France) ; Cheval t Les 
Bossons a : 1. N. 126.883, série E (Au-
derghem, Bruxelles) ; 2. N.13Ï.914, série 
A (France). 

Cheval c Menés 3 a : 1. N. 101.310, série 
E (France) ; %. N. 187.633, séria F (Fran
ce) ; Cheval c Fléchette a : 1. N. 066.689, 
série B (Eplnal) : 2. N. 135.426. séria C 
(France) ; Cheval c Lochlnvar a : 1. N. 
129.265, série D (France) ; 2. N. 210.966, 
série B (France) : Cheval c Agltato a : 1. 
N. 018.683. série C (France); 2. N. 066.851, 
série D (France) : Cheval 1 Dugreygall a ; 
1. N. 084.649, série A (France) ; 2. N. 
096.777. série E (France) ; Cheval 1 Jar-
lss a : 1. N. 027.16S. série B (France) : 

N. 141.639, série B (Reckange-sur-Mes-
se) ; Cheval «Miss Fn.nce» : 1. N. 136.136 
série I (France) : 2. N. 103.697. série 1 
(France) ; Cheval « Bon Cœur a : 1. 
N. 136.207. série E (France) : 3. N. 177.062, 
série E (France). 

Cheval « Peur le Rot s : 1. !». 063.686. 
série A (France) ; 3. M. 077.730, série C 
(Paris) ; Cheval f Petit Diable a : 1. 
N. 176.648, série C (France) ; 3. N. 067365, 
série B (France- ; Cheval « Lord By-
ron a : 1. N. 070.711, série E (France) ; 
3. N. 041 013, série E (Mlgeennes, Tonne); 
Cheval « Hongcop a : 1. N. 036.691, séria 
D (Lille) : 2. N. 190.193. série B (Paris) : 
Cheval « Escamlllo s : 1. N. 103.487, série 
F (Fra-ce) ; 3. N. 066.964. série B (Fra-
merles) ; Cheval < Prince Altler a 
1. N. 334.616. série A (Hollande) ; 
304.067, série O (France). 

LE CONGÉ DE PAQUES 
DANS LES ADMINISTRATIONS 
A l'occasion des fêtes de Pâques, les 

administrations et services publics auront 
congé l'après-midi du samedi 31 mars 
et le mardi 3 avril. Une permanence sera 
assurée le samedi après-midi et le mardi. 

pour les premiers lots, n courra la chance 
du che,al correspondant. 

En dehors de ces numéros sont tirés 
mardi, mercredi et Jeudi, entre las bil
lets restants qui n'ont pas été favorisés 
par l'attribution de noms de chevaux, des 
prix de consolation dont le montant glo
bal doit s'élever à la somme da 3 mil
lions. Ces prix comportent 60 lots de dix 
mille francs, 100 lots de 5.000 francs. 260 
de 2.000, 1.000 de 1.000 et 1.000 de 600 
francs. 

BANQUE COPPENOLLE, 30, R. Moli-
nel, LILLE. Dixième de billet de la Lo
terie nationale, 9« et 10» tr. 1 f. p. frais. 

Chacun des bllleu portant las numéros 
d-dessus aeri donc appelé à concourir 

LES GAGNANTS DE LA LOTERIE 
DU PERSONNEL 

DES WAGONS-LITS 
Voici les numéros gagnants de la Lo

terie du Personnel des Wagons-Lits : 
Le numéro 01-187 de la série B gagno 

une Automobile ; Le numéro 18.637 de 
la série A gagne une Motocyclette, modè
le 3 C. V. M. 3 ; Le numéro 23.269 de 
la série D gagne une Motocyclette ; Le 
numéro 14.851 de la série C gagne une 
Motocyclette ; Le numéro 32.898 da la 
série D gagne une Bicyclette à moteur ; 
Le numéro 27.189 de la série B gagne' une 
Bicyclette à moteur ; Le numéro 36.462 
de la série A gagne un Etui à Cigarettes 
en argent. 

Dans toutes les séries A B C D E les 
numéros suivants gagnent un bon de 
500 francs de Marchandise, 28.465, 
34.159, 05.097, 11.602, 41.808. Dans toutes 
les séries A B C D E les numéros sui
vants gagnent un bon de 100 francs de 
marchandise, 41.488, 38.323, 12396, 38262. 
21.683. Dans toutes les séries A B C D 
E les numéros suivants gagnent un bon 
de 100 de marchandise, 30081, 09.476, 
37.019. 15.316, 46.805. 60.002. Dans tou
tes les séries A B C D E les numéros 
suivants gagnent un bon de 100 francs 
de marchandise, 07.315, 30.101. Dans tou
tes les séries A B O D E les numéros 
suivants gagnent un bon da 60 francs 
de marchandise. 30.793. 48.836, 10.613, 
18.644. 22.262. Dans toutes les séries A 
B C D E les numéros suivants gagnent 
un bon de 60 francs de marchandise. 
22.989, 21.274. 14.476. 25.824. 29.740. Dans 
toutes les séries A B C D E les numéros 
suivants gagnent un bon de 25 francs 
de marchandise, 21.795, 38.127, 26.894, 
22.306, 28.201. 38.004, 20.998, 21.301. 15.839. 
11.936. 06.155. 48.439, 03.259, 21.638, 28.907. 
Dans toutes les séries A B C D E las nu
méros suivants gagnent un bon pour 6 
photographies artistiques, 40.401, 09.478, 
44.016, 23.939, 01.689. Les numéros sul- i 
vants dans les séries désignées gagne cha
cun un bon de 100 francs de marchan
dise, B 01.015, B 60.729, O 50.116 D 30.013, 
O 39.657. D 30.957, C 60.817, A 36.469, 
B 46.429, D 28.956, D 29.643, E 50.769. 
B 33.113, A 06.099, D 30.699. C 39.642. 
B 46.630, A 03.999, E 10.265, D 01.730. ' 

Les numéros suivante dans les séries 
désignées gagnent chacun un bon de 100 
francs de marchandise. E 60.672, D 30.927, 
D 18.787. Les numéros suivante dans les 
séries désignées gagnent chacun un boa 
de 60 francs de marchandises, B 30.785, 
B 50.803. Les numéros suivants dans les 
séries désignées gagnent chacun un bon 
de 60 francs de marchandises, E 60.119. 
E 60.493, E 50.992, D 30.766. D 28.610, 
B 46.609, C 39.129. C 39.057. B 29.528, 
O 60.360. B 32.101, D 33.168, B 08.479. 
E 47.640, D 22.359, D 30.739. A 36099, 
A 36.263. C 39.909. B 47.639. 

Les numéros suivants dans les séries 
désignées gagnent chacun un bon de 39 
francs de marchandise. B 01.485, E f 0,235 
D 30.089. D 30.683, C 39.769. D Ï0 675, -
O 39.863, A 36.470, D 38.632, O 39.093, 
C 50.399. D 29.626, B 46.709, D 39.800, 
B 60.162, C 60.049, D 29.300. A 6.514, 
A 7.130. C 11.961. 

Les numéros suivants dans las serres 
désignées gagnent chacun un bon pour 
' photographies artistique», B 60.025. 

01.410. B 60.645, C 50.099. C 50.301, 
30. 843. B 46.123. A 36.493, A 86.139, 

E 50.845, D 38.644. B «S.882. D 38.495. 
03.571. A 08.016. D 28.876, B 46.768, 
29.496, D 18.790, B 60.444, B 3.252. 

Las bons poux les lots seront délivrés 
dès maintenant tous les Jours, su siège, 
et avenue Léon Oambetta, à Ollchï (Sai
ne), de 14 à 14 heures. 

S7mUc.1t

